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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Prix et concurrence
Question écrite n° 11056

Texte de la question

M Alain Jonemann appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de
l'economie, des finances et du budget, charge de la consommation, sur les difficultes d'application des
dispostions de l'ordonnance no 96-1243 du 1er decembre 1986, relative a la liberte des prix et de la
concurrence, qui concernent les procedures de facturation entre vendeurs et acheteurs, et visent a obtenir la
transparence des transactions entre l'industrie et le commerce. En effet, l'article 31 de ce texte dispose : « Tout
achat de produits ou toute prestation de service pour une activite professionnelle doivent faire l'objet d'une
facturation. La facture doit mentionner le nom des parties ainsi que leur adresse, la date de la vente ou de la
prestation de service, la quantite, la denomination precise et le prix unitaire de service, la quantite, la
denomination precise et le prix unitaire hors TVA des produits vendus et des services rendus, ainsi que tout
rabais, remises ou ristournes dont le principe est acquis et le montant chiffrable lors de la vente ou de la
prestation de service, quelle que soit leur date de reglement. » Or il se revele que ces dispositions sont mal
appliquees. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'elle envisage de prendre pour
permettre l'application effective de l'article 31 de l'ordonnance no 86-1243 du 1er decembre 1986, afin de
favoriser la transparence et la verite des prix.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement partage le souci de l'honorable parlementaire quant a l'application des
dispositions de l'ordonnance no 86-1243 du 1er decembre 1986 relative a la liberte des prix et de la concurrence
visant la facturation obligatoire, tout particulierement en ce qui concerne les mesures destinees a favoriser la
transparence et la verite des prix. Les services administratifs competents ont procede initialement a une tres
large information des operateurs economiques et se sont attaches a cette occasion a fournir toutes explications
necessaires a la correcte application du dispositf en vigueur. Des controles ont ensuite ete engages tant aupres
des fournisseurs que des acheteurs pour verifier le respect de la reglementation et, le cas echeant, relever les
anomalies existantes. Ainsi, en 1988, la direction generale de la concurrence, de la consommation et de la
repression des fraudes a releve 547 infractions aux regles de la facturation. Pour 1989, les services d'enquetes
poursuivront et approfondiront les verifications en ce domaine dans l'ensemble des departements.

Données clés

Auteur : M. Jonemann Alain
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11056
Rubrique : Politique economique
Ministère interrogé : consommation
Ministère attributaire : consommation

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11056
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11056

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 mars 1989, page 1431

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11056

